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Projet de loi 
approuvant le rapport d’activité de la Fondation HBM Camille 
Martin pour l'année 2013 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 60 de la loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat, du 
4 octobre 2013; 
vu l'article 14E de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
6 novembre 2013; 
vu le rapport d’activité de la Fondation HBM Camille Martin pour l'année 
2013; 
vu la décision du conseil de fondation de la Fondation HBM Camille Martin 
du 12 mars 2014, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Rapport d'activité 
Le rapport d’activité de la Fondation HBM Camille Martin pour l’année 2013 
est approuvé. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le projet de loi qui vous est présenté vise à approuver le rapport d’activité 
de la Fondation HBM Camille Martin pour l’exercice 2013.  

Les actions menées au courant de l’année 2013 se sont concentrées sur 
trois axes : 

 

Entretien et/ou rénovation du parc existant  

La Fondation HBM Camille Martin, soucieuse des problèmes 
énergétiques de son parc immobilier, a dû procéder à la rénovation de 
plusieurs chaufferies de son parc, dont notamment l’immeuble sis rue du 
Vieux-Village 75-92 à Vernier (56 logements) et Peney 38-40 
(12 logements).  

Elle a aussi initié l’analyse de l’amélioration thermique des bâtiments 
qu’elle possède au Lignon (464 logements).  

Indépendamment de ces travaux, elle a aussi initié le projet de rénover 
plusieurs bâtiments, dont notamment l’immeuble Capo-d’Istria 9 
(31 logements) pour lequel il sera prévu une rénovation du bâtiment et 
l’aménagement des combles. 

L’immeuble Ferme 16 (22 logements) subira lui aussi une importante 
rénovation intégrant la réfection de la toiture, la création d’un ascenseur et 
l’assainissement de la chaufferie.  

Enfin, une importante rénovation portant sur le réaménagement des 
logements a aussi été étudiée pour l’immeuble sis rue de Lausanne 21a, 23a 
et 25a, portant sur 34 logements. 

 

Suivi des chantiers en cours et analyse des nouveaux projets 

La Fondation a procédé au démarrage du chantier d’un nouveau bâtiment 
qui se situera au chemin des Troènes (Lancy) et qui sera doté de 
16 logements. Par ailleurs, elle a pu initier le démarrage d’un important 
chantier portant sur 80 logements reposant sur une parcelle située à Meyrin, 
avenue de la Golette. 
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Attribution des logements vacants 

Indépendamment de l’attention portée par la commission du logement de 
la Fondation au climat social au sein de ses bâtiments, notamment au travers 
du soutien offert aux concierges, cette commission a pu attribuer 
53 logements en 2013 sur les 1405 qu’elle possède, soit un taux de rotation 
de 3,77%. 

Comparativement à 2012, ce taux de rotation est assez proche, puisqu’en 
2012 la commission du logement attribuait 56 logements (hors objets acquis) 
sur 1373 qu’elle possédait à l’époque, soit un taux de rotation de 4,08%. 

 

A toutes fins utiles et en complément au rapport annexé de la Fondation 
HBM Camille Martin, le Conseil d'Etat vous invite à prendre connaissance du 
rapport d’activité 2013 du Secrétariat des Fondations immobilières de droit 
public. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexes : 
1) Rapport d’activité 2013 de la Fondation HBM Camille Martin 
2) Rapport d’activité 2013 du Secrétariat des Fondations immobilières de 

droit public 
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